
ActeCil
Groupe

L’Expert Conformité 
pour la protection des données 

à caractère personnel

DPO EXTERNE
Déléguer les missions du DPO à un expert 

Dans des nombreux cas, la désignation d’un DPO est obligatoire ou fortement recommandée pour les 
organismes (donneurs d’ordres ou prestataires), à compter du 25 mai 2018. L'article 37 du RGPD stipule 
que "le DPO est désigné sur la base de ses qualités professionnelles et, en particulier, de ses connais-
sances spécialisées du droit et des pratiques en matière de protection des données, et de sa capacité à 
accomplir les missions visées à l'article 39". Le bon profil pour accomplir ces missions exige non seule-
ment une expertise particulière mais aussi une grande polyvalence. 

DANS QUELS CAS DÉSIGNER 
UN DPO EXTERNE ? 

  Votre organisme est dans l'obligation de désigner un 
DPO. 

  Vous gérez de plus en plus de données personnelles 
via des fichiers papiers ou numériques.   

  Vous devez faire face à la multitude des règle-
mentations concernant la protection des don-
nées que vous gérez.

  Vous n'avez pas les ressources ou les compétences 
internes pour mener à bien cette mission.  

LES MISSIONS DU DPO EXTERNE / MUTUALISÉ 

  Réalise un inventaire des traitements automa-
tisés des données mises en oeuvre par votre 
organisme.  

  Procède à un audit des traitements et effectue 
les recommandations et démarches néces-
saires la mise en conformité. 

  Coordonne et permet l'étude d'impact (PIA) et 
l'analyse des risques.

  Sensibilise le responsable des traitements et les 
collaborateurs à la protection des données.

  Assure la conformité de vos traitements de façon 
indépendante. 

  Propose des mentions d'information pour assu-
rer la transparence des traitements. 

  Analyse le site internet et la charte informatique 
de l'organisme et propose les modifications né-
cessaires pour la mise en conformité.

  Procède à l'analyse Privacy by design de tout 
nouveau projet.

  Rédige un rapport de diagnostic précisant les 
manquements constatés et les recommandations

  Réalise le bilan annuel des actions de conformité

  Répond aux demandes et réclamations des 
personnes concernées

LES AVANTAGES DU DPO EXTERNE

 Des ressources expertes en protection des données.   

 Des compétences et des moyens mutualisés. 

 L'assurance de la conformité au RGPD. 

 La gestion des risques.

 Des outils et des méthodologies approuvées.  

 La maîtrise des coûts.

 Une veille règlementaire continue. 

  Une ressource externe ne figurant pas dans 
vos effectifs RH



DPO EXTERNE, UN FONCTIONNEMENT 
SIMPLE

EN AMONT OFFRE DE BASE PRESTATIONS 
DIFFÉRENCIÉES

  Identification des traite-
ments mis en place.

  Analyse de la conformité 
de ces traitements.

  Vérification de la confor-
mité des procédures 
et documents incontour-
nables.

  Proposition d'actions 
correctives et de procédures. 

  Designation d'ActeCil 
comme DPO auprès de la 
CNIL.

  Réalisation et suivi du 
registre des traitements.

  Suivi mensuel des missions 
du DPO.

  Accompagnement sur la 
mise en conformité. 

  Veille règlementaire.

  Réalisation du bilan annuel.

  Formalités auprès de la 
CNIL.

  Vérification des contrats 
de sous traitance. 

  Suivi mensuel des mis-
sions du DPO.

  Rédaction de clauses, 
chartes, procédures. 

  Formation du personnel.

  Réalisation d'audits RGPD.

Forfait à la journée. Une 
fois en début de projet

Forfait mensuel
Forfait horaire

L'ASSURANCE D'UN RETOUR IMMÉDIAT

  Une relation de confiance avec vos clients  
et partenaires

 Une valorisation de vos actifs

 Un avantage concurrentiel

Besoin d'en savoir plus ?  

33 (0)9 722 722 93 
www.actecil.fr

Vous gérez un ensemble d'organismes
similaires ou du même secteur ? 

Notre expérience vous offre la possibilité de faire 
appel à nos services en tant que DPO mutualisé. 

Depuis 10 ans, nous nous chargeons de la conformité 
de nombreux établissements regroupés (publics 
et privés) liés par des intérêts économiques com-
muns ou appartenant à un même secteur d’acti-
vité (fédérations, associations et regroupements 
d'entreprises). DPO   RGPD

Pour 

la protection 

des données

personnelles l
Le DPO 

est garant de la protection des 
données

Veille en toute indépendance au 
repect de la loi
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